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Réouverture de l’école d’Agris 
Plan d’accueil et plan sanitaire 

14 mai – 1 juin 2020 
 

 
 

L’épidémie due au coronavirus Covid19 nécessite d’adapter les conditions d’accueil des 

élèves et les conditions de travail des personnels aux consignes édictées par les autorités 

sanitaires. 
  

Un protocole sanitaire, relatif à la réouverture et au fonctionnement des écoles 

maternelles et élémentaires, a été édité par le Ministère de l’Education Nationale et de la 

Jeunesse. Il convient de le respecter rigoureusement pour accueillir au mieux vos enfants à 

l’école. Il vient justifier le plan d’accueil conçu par l’équipe enseignante et la collectivité 

locale. 

 
Fondamentaux du protocole sanitaire 

 
 Le maintien de la distanciation physique 

 L’application des gestes barrière 

 La limitation du brassage des élèves 

 L’assurance d’un nettoyage et d’une désinfection des locaux et matériels 

 La formation, l’information et la communication 
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1) Les modalités d'accueil des familles et des élèves  

 

 Les élèves seront accueillis à partir du jeudi 14 mai 

 Les familles devront impérativement vérifier la température des enfants avant de les 

amener à l’école. Seuls les enfants en dessous de 37,8°C pourront être accueillis. 

Pour respecter et faire respecter les règles sanitaires, l’organisation suivante est retenue : 

 Accueil de 20 élèves maximum dans l’école 

 Accueil de 12 élèves maximum par classe/groupe 

 Une seule personne accompagne ou vient chercher un enfant.  

 Les familles n’entrent pas dans l’école (donc plus d’accueil dans la classe de maternelle). 

 Les familles sont invitées à ne pas se rassembler devant l’école et aux abords de l’école. 

Elles sont accueillies, en respectant la distanciation physique et les gestes barrières. Si 

possible, nous demandons aux parents qui le peuvent, de porter un masque. Merci de ne pas 

s’attarder aux entrées de l’école. 

 
 Les accès de l’école seront fermés à 9h10. Aucun enfant arrivant au-delà de cet horaire 

ne pourra être accepté. 
 

 Il sera demandé de respecter les marquages au sol devant les entrées pour respecter la 

distanciation physique. 

 Les enseignants accompagneront leur groupe d’élèves à la sortie de l’école. 

 Les parents qui ont fait le choix de garder leurs enfants à compter du 11 mai 

bénéficieront de l’enseignement à distance.  

 Pour les enfants scolarisés à la maison, l’assiduité sera contrôlée. Il sera demandé de 

transmettre le travail effectué (photo du travail). Un rapport à l’Inspecteur pourra être fait 

si la maîtresse n’a aucun retour de travail, aucune nouvelle du travail réalisé. 

 Les éléments donnés en classe seront les mêmes que ceux donnés à la maison.  
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 Le travail à distance sera mis en ligne sur le blog, ce sera le travail fait en classe. Le 

dispositif « Ecole à la maison » via les boites mail, visio et le blog sera maintenu à 

l'identique. 

 En fonction de l’alternance arrêtée dans le cadre du plan de réouverture, les enfants 

bénéficieront alternativement d’un enseignement à distance.  

 Pour notre école, les élèves seront majoritairement accueillis dans leur classe avec leur 

enseignant, mais ce ne sera pas forcément toujours le cas. Votre enfant fera parti d’un 

groupe. Les différents groupes seront accueillis deux jours consécutifs. Pas forcément 

toutes les semaines. Les dates vous seront communiquées individuellement par mail. 

Nous faisons au mieux afin de respecter la limite du nombre d’élèves et d’accueillir en 

priorité les enfants de GS-CP. Nous devons également assurer l’école à distance de plus 

de la moitié de notre effectif habituel. L’alternance des groupes, nous permettra 

d’assurer chacune notre tour le distanciel. 

 Ces groupes ne sont pas modifiables. Les enfants qui se présenteraient à l’école, alors 

que ce n’est pas leur groupe, ne seront pas accueillis. (sauf enfants de personnels 

indispensables à la gestion de la crise sanitaire et personnels des écoles). 

 Pour tous (en présentiel ou à distance) Les objectifs pédagogiques visent à renforcer les 

acquis en se centrant sur le français et les mathématiques (langage oral, écrit et 

numération pour les maternelles) selon les documents établis par le ministère. Le 

programme sera adapté l'année prochaine, il n’y aura pas de maintien (sauf ceux évoqués 

avant le confinement).  

 

2) Modalité d’accueil des élèves dans la classe 
 

 Les élèves se laveront les mains dès leur arrivée à l’école. 

 Les classes seront aménagées de manière à respecter les règles de distanciation 

physique. (Au moins 1 mètre entre chaque bureau) 

 Chaque élève aura son bureau et ne changera pas de la journée. 
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 Aucun prêt ou échange de matériel ou objet personnel ne sera possible. Chaque élève 

disposera de ses propres outils de travail ; ils resteront continuellement à leur bureau, en 

classe. Les devoirs seront éventuellement transmis par voie électronique 

 Pour les CP, chaque élève devra donc venir avec ses propres fournitures scolaires. Une 

liste vous sera distribuée.  

 Si les enfants ont accès au matériel de la classe : livres, jeux, jeux de société, petit 

matériel de manipulation d’apprentissage. Il sera individualisé et nettoyé.  

 Les déplacements dans la classe ne pourront permettre aucun croisement. Un plan de 

circulation est établi.  

 Le coin regroupement de la classe de maternelle a été supprimé pour faire place aux 

tables individuelles. 

 Des marquages au sol sont prévus afin que les élèves puissent les suivre sans risquer de 

toucher du mobilier individuel. 

 Des portes ont été retirées, d’autres auront un système permettant de les garder 

ouvertes à certains moments de la journée, afin que personne ne touche aux poignées de 

porte. 

 Nous avons retiré certains mobiliers (chaises, bancs, tables) afin de libérer de l’espace de 

circulation et éviter tout contact par les enfants. 

 Les déplacements dans la classe seront limités : chaque enfant, même en maternelle, 

disposera de sa table individuelle et de son matériel à son nom. 

 Nous avons enlevé tout le matériel, les jeux où la distance sociale n’aurait pu être 

respectée (coin poupées, dînette, jeux de construction). 

 Il n’y aura plus de décloisonnement : chaque enseignant restera avec son groupe pour la 

journée. 

 Nous vous demanderons de bien vouloir expliquer en amont à votre enfant que l’école 
qu’il va retrouver sera différente de celle qu’il a connue : les adultes porteront des 
masques, on ne pourra plus jouer comme avant en récréation, il ne faudra pas toucher, 
embrasser les copains ou les adultes, il faudra respecter des distances (même si nous 
savons que tout ça parait compliqué à expliquer à un enfant de 3 ans, les préparer 
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auparavant sera une bonne chose). Pour les maternelles, les coins jeux auront disparus, 
ils seront assis sur une chaise beaucoup plus qu’avant. 

 Nous vous demanderons de ne pas apporter d’objets personnels à l’école et également 
pas d’accessoires que votre enfant serait susceptibles de toucher : barrettes, serre-têtes, 
pinces à cheveux. 

 Veillez à vêtir votre enfant de sorte qu’il soit autonome : pas de lacets, privilégiez les 
scratchs, habits simples à retirer (surtout pour les petits faisant la sieste), vêtements 
pouvant être utilisés pour faire du sport, et des activités artistiques (peinture, …) puisque 
les blouses sont proscrites. 

3) Respect des gestes barrière 
 

 Toute personne présente dans l’école vérifiera sa température avant de s’y rendre et 

respectera les gestes barrière.  

      
Se laver les mains très 
régulièrement, avec du 

savon. Se sécher les mains 
avec un papier à usage 
unique ou à l’air libre. 

 

Tousser ou éternuer  

dans son coude 
Utiliser un mouchoir  

à usage unique 
Saluer sans serrer la main et 

éviter les embrassades, 
garder ses distances (1 

mètre minimum) avec autrui 

 

Un lavage des mains sera effectué plusieurs fois par jour, pendant au moins 30 secondes. 

 

 Tout manquement au respect des gestes barrière vous sera signifié. Si ce comportement 
était amené à perdurer, une éviction pourrait être prononcée par l’équipe pédagogique. 
 

 Le masque n'est pas recommandé pour les enfants. Si toutefois vous souhaitez que votre 
enfant porte un masque (uniquement les CP) merci de lui en fournir au moins deux pour 
la journée ainsi que des sacs congélation au nom de l’enfant pour mettre les masques 
usagés.  
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4) Déplacements des élèves dans l’école 
 

 Les déplacements collectifs seront limités au strict nécessaire et respecteront les 

distances de sécurité. 

 Les passages aux toilettes seront réglementés. 

 Une signalétique sera mise en place pour organiser les déplacements et indiquer les sens 

de circulation.  

5) Les locaux : mesures d’hygiène 
 

 Les locaux seront ventilés plusieurs fois par jour pendant au moins 15 minutes. 

 Les locaux et les surfaces seront nettoyés et désinfectés, par un agent communal, selon 

les recommandations du protocole sanitaire. 

 Les normes d’hygiène seront respectées dans les toilettes : distance entre les robinets, les 

urinoirs, limitation du nombre d’enfants, présence permanente de savon, de papier 

(distribué par l’adulte). 

 Lavage des mains très réguliers, pour les enfants comme les adultes, durant 30 secondes, 

au savon et à l’eau. Le recours au gel hydro alcoolique pourrait être envisagé dans 

certains cas. 

 Un matériel individuel sera mis en place pour chaque élève : aucun autre élève ne pourra 

y avoir accès. Ce matériel sera désinfecté à la fin de la journée. 

 

6) Les récréations 

 Les récréations seront faites dans deux cours distinctes, pour qu’aucun groupe ne se 

rencontre. 

 La distanciation physique sera respectée pendant les récréations. 

 Aucune activité de contact ne sera autorisée. Des jeux de mimes seront mis en place. 

 Le matériel collectif ne sera pas utilisé. 
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 Des marquages au sol dans la cour de récréation ont été faits. Ils permettront à chaque 

enfant de se ranger individuellement derrière une ligne, tout en respectant la 

distanciation sociale. 

 Les structures ne seront pas accessibles, ni les jeux de ballon. 

 

7) La cantine et la pause méridienne 

 Les horaires de cantine ont été aménagés afin que les deux groupes ne se croisent pas. 

Cantine pour un premier groupe 11h45-12h45 et pour l’autre groupe : 12h-13h.  

 Les groupes prendront leur repas simultanément mais avec une configuration spatiale ne 

permettant aucun contact entre les groupes et entre les élèves.  

 Les serviettes de tables pour la cantine ne sont plus demandées. La commune fournira des 

serviettes en papier à usage unique. 

 

8) La sieste 

 
 Pour les maternelles : ne pas apporter de doudou si l’enfant ne dort pas. Pour ceux qui 

dorment : trouver un doudou qui restera à l’école, pareil pour les sucettes (au moins le 
temps de l’accueil sur les 2 jours). Merci de le passer en machine à 60°C avant de nous 
l’emmener. Votre enfant le déposera sur son lit, en arrivant. Le doudou restera à l’école 
jusqu’à la fin de l’année scolaire. Il sera lavé chaque semaine en machine à 60°C. 

 Les draps seront nettoyés régulièrement. Les lits respecteront les distanciations d’1 
mètre. 
 

9) La garderie 

 La commune a décidé de ne pas rouvrir la garderie pour le mois de mai.  

10) Les transports scolaires 

 Le transport scolaire ne sera pas assuré pour l’instant.  
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11) En cas de symptômes ? 

 Le protocole strict sera appliqué. Si votre enfant présente des symptômes évocateurs 

(fièvre, mal de gorge, toux, éternuements, fatigue ou troubles digestifs), vous serez 

immédiatement appelés pour venir le chercher, sans délai. A défaut, l’équipe enseignante 

contactera le 15.  


